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INTRODUCTION

1. La présente publication continue celle intitulée Traités multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions 
de dépositaire, dont le dernier numéro, paru en 1980 (ST/LEG/SER.D/13), allait jusqu’au 31 décembre 1979. Le présent volume 
doit être considéré comme le siezième de la série Traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général (ST/LEG/SER.E/ -  
un supplément au second volume a été publié couvrant les formalités effectuées du 1er janvier au 31 décembre 1983 sous la rubrique 
ST/LEG/SER.E/2/add.l). Il récapitule les renseignements (signatures, ratifications, adhésions, notifications diverses, réserves, 
déclarations, objections, etc.) relatifs aux traités multilatéraux (500) dont il s ’agit jusqu’au 30 avril 1999.

2. La publication précédente comprenait une partie principale (liste complète des signatures, ratifications, etc.) imprimée 
annuellement, ainsi qu’une annexe intitulée Clauses finales (ST/LEG/SER.D/l.Annexe et Suppléments) en feuillets mobiles, 
annexe qui reproduisait les clauses formelles et les clauses de participation de chaque traité déposé auprès du Secrétaire général. 
L’annexe était mise à jour annuellement en tant que de besoin.

3. La présente publication correspond à la partie principale de la publication antérieure. Cependant, elle ne comprend pas 
d’annexe, la raison étant qu’en application du paragraphe 6 de la résolution 36/112 adoptée par l’Assemblée générale des 
Nations Unies le 10 décembre 1981, les clauses finales des traités multilatéraux déposés auprès du Secrétaire général seront 
républiées dans le cadre d’une nouvelle publication intitulée Manuel des clauses finales1.

A. Traités faisant l ’objet de la présente publication

4. Comme c’était le cas pour les publications précédentes, le présent volume couvre 1) tous les traités multilatéraux dont l’original 
est déposé auprès du Secrétaire général2, 2) la Charte des Nations Unies, pour laquelle certaines fonctions dépositaires ont été 
confiées au Secrétaire général (quoique l’original de la Charte elle-même se trouve déposé auprès du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique), 3) les traités multilatéraux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, dans la mesure 
où ils ont fait l ’objet de formalités ou de décisions prises dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies, et 4) certains traités 
antérieurs à l’Organisation des Nations Unies, autres que ceux autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des 
Nations, qui ont été amendés par des protocoles adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies.

5. Quant aux traités autrefois déposés auprès du Secrétaire général de la Société des Nations, ils ont tous été transférés, lors de 
la dissolution de la Société des Nations, à la garde de l'Organisation des Nations unies, ceia en vertu de ia résolution 24 m  de 
PAssemblée générale des Nations Unies en date du 12 février 1946 et d’une résolution de l’Assemblée de la Société des Nations 
en date du 18 avril 19463. Le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies est chargé, à l’égard de ces traités, d’assurer les 
fonctions de secrétariat précédemment confiées à la Société des Nations en vertu des dispositions desdits traités et, comme il s’agit 
là de facto  de fonctions dépositaires, ces traités sont inclus dans la présente publication.

B. Division de la présente publication en parties et en chapitres

6. La présente publication suit l’ordre de la précédente. C’est ainsi que la matière y est divisée en deux parties, la partie I étant 
consacrée aux traités multilatéraux de l’Organisation des Nations Unies et la partie II aux traités multilatéraux de la Société des 
Nations. Néanmoins, par commodité, les traités de la Société des Nations et autres traités antérieurs à l’Organisation des 
Nations Unies et qui c?nt été amendés par des protocoles adoptés par l’Assemblée générale des Nations Unies ont été inclus en 
partie I : la liste des États parties au protocole d’amendement et au traité tel qu’amendé est immédiatement suivie d’une liste 
montrant l’état du traité au moment où il a été transféré à la garde de l’Organisation des Nations Unies.

7. La partie I est divisée en chapitres, arrangés par sujet; à l’intérieur de chaque chapitre, les traités sont généralement classés dans 
l’ordre chronologique de conclusion. La partie II -  non subdivisée en chapitres -  donne les traités d’après la date de la première 
formalité ou décision à laquelle ils ont donné lieu dans le cadre de {’Organisation des Nations Unies4.
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C. Renseignements donnés pour chaque traité

a) Traités des Nations Unies

8. À  la suite du titre complet figurent pour chaque traité les données concernant l’entrée en vigueur, l’enregistrement au titre de 
l’Article 102 de la Charte et la publication dans le Recueil des Traités des Nations Unies (où, à défaut, dans un autre document de 
l’Organisation des Nations Unies). Une note récapitule brièvement, à la suite du titre, les modalités d’adoption du traité.

9. Les participants sont énoncés dans l’ordre alphabétique avec les dates de signature et de dépôt des instruments de ratification, 
d’adhésion, etc.,5 correspondant à chacun d’entre eux. Pour chaque traité les renseignements donnés reflètent les clauses finales 
de ce traité touchant les modalités de participation. En tête de l’état de chaque traité figure le nombre des signataires et le nombre 
des parties au 31 décembre, lequel nombre comprend les participants appliquant provisoirement le traité considéré mais ne 
comprend pas les formalités effectuées par des États ayant cessé d’exister. Le nom de ces États, la date de la signature et la date 
de toute autre formalité effectuée par la suite, figurent dans une note de bas de page. En outre, les participants qui ont dénoncé le 
traité ne sont pas non plus comptés dans le nombre des signataires ou des parties. Le nom et la date de la formalité effectuée ont 
été placés entre crochets et les renseignements relatifs à la dénonciation figurent également dans une note de bas de page.

10. Le texte des déclarations, réserves et objections est normalement reproduit intégralement, soit dans une rubrique spéciale, soit 
en note après la liste des participants. Il en va de même des communications de nature spéciale, telles que des déclarations 
reconnaissant la compétence de comités tel que le Comité des Droits de l’homme ou le Comité contre la torture ou des notifications 
en vertu du paragraphe 1 de l’article 4 du Pacte sur les droit civils et politiques, et des notifications d’application territoriale. Des 
communications relatives à ces formalités, comme par exemple des déclarations à l’égard des objections, peuvent également 
apparaître sous forme de note de bas de page avec appel dans la communication originale. En l’absence de guillemets, le texte est 
une traduction (établie par le Secrétariat), et sauf indication contraire, les réserves et déclarations ont été formulées lors de 
l’accomplissement de la formalité finale (ratification, adhésion, etc.).

b) Traités de la Société des Nations

11. Les renseignements sont essentiellement fondés sur les documents officiels de la Société des Nations -  notamment sur la 
dernière publication officielle de la Société des Nations reproduisant la liste des signatures, ratifications et adhésions concernant 
les traités multilatéraux conclus sous les auspices de la Société des Nations4 -  d’où des différences de présentation par rapport aux 
traités déposés auprès du Secrétaire général de l’organisation des Nations Unies.

12. La liste des signatures, ratifications, adhésions, etc., afférente à chaque traité multilatéral de la Société des Nations couvert par 
la présente publication comprend deux sections. La première donne l’état du traité au moment où la garde en a été transférée à 
l’Organisation des Nations Unies, sans que cela implique de la part du Secrétaire général aucun jugement sur les effets juridiques 
actuels des formalités en question, ni sur le statut d’aucune des parties ou d’aucun des territoires mentionnés dans la liste : cette 
section reprend pour l’essentiel la substance et la forme de la dernière liste officielle de la Société des Nations. La seconde section 
donne la liste des formalités postérieures à la prise en charge des fonctions de dépositaire par le Secrétaire général : la présentation 
de cette seconde section est conforme à l’usage retenu pour les traités multilatéraux de l’Organisation des Nations Unies.

13. L’introduction à la publication qui contient la dernière liste officielle de la Société des Nations fournit des explications 
détaillées sur le contenu et la présentation des renseignements correspondants. On se contentera de noter ici que la procédure de 
la signature ad referendum (en vertu de laquelle une signature n’est considérée comme ayant été définitivement apposée qu’après 
confirmation) était plus fréquente du temps de la Société des Nations.

D. Renseignements de portée générale

14. À l’occasion de formalités touchant des traités, il arrive que se posent des questions d’ordre général, notamment des questions 
de représentation ou d’application territoriale. On s’est efforcé dans la présente publication de rationaliser la présentation de 
l’information correspondante en regroupant sous le chapitre 1.1 et 2, qui donne la liste,des États Membres de l’Organisation des 
Nations Unies, les questions de cette nature dans la mesure où elles concernent l’un des États en cause : c ’est ainsi que la résolution 
2758 (XXVI) de l’Assemblée générale en date du 25 octobre 1971 concernant le rétablissement de la République populaire de Chine 
dans tous ses droits est reproduite en relation avec la première mention faite de la Chine, à la page 3. De même, on trouvera sous 
le chapitre 1,1 et 2 les modifications intervenues dans la dénomination officielle d’États ou de territoires, notamment à l’occasion



Introduction

d’une union d’États, d’autonomie de territoires, etc. S’agissant des états qui ne sont pas membres de l’Organisation des 
Nations Unies ou s’agissant des organisations intergouvemementales, l’information est contenue dans des notes correspondant aux 
formalités à propos desquelles la question s ’est posée. On a fait les renvois nécessaires.

15. Pour plus de renseignements concernant les publications antérieures, on se reportera à l’introduction de la publication Traités 
multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire (ST/LEG/SER/D.13).

N o t e s :

1 En attendant, on pourra trouver le texte des clauses finales des traités multilatéraux faisant l’objet du dernier volume de la série Traité 
multilatéraux pour lesquels le Secrétaire général exerce les fonctions de dépositaire (ST/LEG/SER.D/13) dans le document ST/LEG/SER.D/1. Annexe 
et Suppléments 1 à 11.

2 Pour des des raisons d ’économie et de volume, et afin de maintenir cette publication dans son format actuel, il ne sera plus possible d ’inclure 
l ’état complet des accords de produits primaires caducs. Pour l’état complet des accords, voir, Traités multilatéraux déposés auprès d 
Secrétaire général, État au 31 décembre 1994 (ST/LEG/SER.E/13).

3 Société des Nations, Journal Officiel, Supplément spécial n° 194, p. 57.

4 Les vingt-six premiers traités suivent l’ordre de la dernière publication de la Société des Nations reproduisant la liste des signatures, ratification 
et adhésions : voir Société des Nations, Journal Officiel, Supplément n° 193, vingt-et-unième liste, Genève, 1944; et ibid., Supplément spécial n° 195, 
supplément à la vingt-et-unième liste, Genève, 1946.

5 H est fait usage des principaux symboles indiqués ci-après : a, adhésion; A, acceptation; AA, approbation; c, confirmation formelle; 
P, participation; d, succession; s, signature définitive (i.e., qui entraîne les droits et obligations prévus par le traité); n, notification (d’applicatio 
provisoire, d ’engagement spécial, etc.). Sauf indication contraire, la date de prise d’effet est déterminée par les dispositions pertinentes du trait 
concerné.

Prière de faire parvenir toute suggestion ou proposition de modification à l’addresse suivante :

Bureau des affaires juridiques 
Section des traités 

Organisation des Nations Unies 
Slew York, N.Y. 10017 

États-Unis d’Amérique

é-mail : treaty@un.org 
facimile : (212) 963-3693

Pour la version enligne de cette publication, mise à jour régulièrement, veuillez visiter notre site Internet à :

“http://www.un.org/Depts/Treaty/traiLhtm”

v

mailto:treaty@un.org
http://www.un.org/Depts/Treaty/traiLhtm%e2%80%9d
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CHAPITRE I. CHARTE DES NATIONS UNIES ET STATUT 
DE LA COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE

î. C h a r te  des N ations U nies 

Signée à San Francisco le 26 juin 1945 

ENTRÉE EN VIGUEUR : 24 octobre 1945, conformément à l’Article 110.
ÉTAT : Parties -  1851. (51 membres originaires figurant dans le présent tableau et 135 membres admis

conformément à l’Article 4 de la Charte. Voir liste au chapitre 1.2 ci-après.).

Membres originaires de l’Organisation des Nations Unies qui, ayant signé la Charte2, 
ont déposé leur instrument de ratification auprès du Gouvernement des 

États-Unis d’Amérique aux dates indiquées

Participant Ratification Participant Ratification
A frique du Sud3 ............................. ............  7 nov 1945 Iran (R épublique islam ique d ’)9 . . . . . .  16 oct 1945
A rabie Saoudite ............................. ............  18 oct 1945 . . . 2 1 déc 1945
A rg e n tin e ......................................... ............  24 sept 1945 Liban ....................................................... . . .  15 oct 1945
A u s tra lie ........................................... .................... 1 I10V 1945 Libéria .................................................... . . .  2 nov 1945
Bélarus4 ........................................... ............  24 oct 1945 L u x em b o u rg ........................................... . . . 1 7 oct 1945
B e lg iq u e ........................................... ............  27 déc 1945 M e x iq u e .................................................. . . .  7 nov 1945
B o l iv ie .............................................. ............  14 nov 1945 N ic a ra g u a ................................................ . . .  6 sept 1945
Brésil ................................................ ............  21 sept 1945 N orvège .................................................. . . . 2 7 nov 1945
Canada .............................................. ............  9 nov 1945 N ouvelle-Z élande ............................... . . . 1 9 sept 1945
C h i l i .................................................. .................... 11 oct 1945 P a n a m a .................................................... . . .  13 nov 1945
Chine5 .............................................. ............  28 sept 1945 Paraguay .................................................. . . .  12 oct 1945
Colom bie ......................................... ............  5 nov 1945 P ays-B as1̂ 0  TAO ................................. . . . 1 0 déc 1945
Costa R ica ....................................... ............  2 nov 1945 Pérou ....................................................... . . . 3 1 oct 1945
C u b a .................................................. ............  15 oct 1945 P h il ip p in e s ............................................. . . .  11 oct 1945
Danemark........  .............. .............. 9 oct 1945 Pologne ................................................................................ . . .  24 oct 1945
Egypte6 ............................................................  22 oct 1945 R épublique arabe syrienne6 ............... . . .  19 oct 1945
Çl S a lv a d o r...................................... ............  26 sept

dec
1945 • R épublique dom inicaine ................... . . .  4 sept 1945

Ç q u a te u r ........................................... ....................... 21 1945 R oyaum e-U ni de
E tats-U nis d ’A m é r iq u e .............. .................... 8 août 1945 G rande-B retagne

1945tiim opie ........................................... nov e ta  in a n a e a u  iNora ..................... oct
Fédération de R ussie7 ...............................  24 oct 1945 T chécoslovaquie1 ................................. . . . 1 9 oct 1945
F ra n c e ................................................ .................... 31 août 1945 T u rq u ie .................................................................................... . . .  28 sept 1945
Grèce ............................................................................. ....................... 25 oct 1945 U kraine1 1 ................................................ . . . 2 4 oct 1945
G uatem ala ...................................... ............  21 nov 1945 U ru g u a y .................................................. . . .  18 déc 1945
H a ï t i .................................................. ............  27 sept 1945 V e n ezu e la ................................................ . . . 1 5 nov 1945
H onduras ................................................................. .................... 17 déc 1945 Yougoslavie.............................. . . .  19 oct 1945
Inde ....................................................... 30 oct 1945

NOTES :
1 La Tchécoslovaquie était Membre originaire des Nations Unies, 

la Charte ayant été signée et ratifiée en son nom les 26 juin et 19 octobre 
1945, respectivement, jusqu’à sa dissolution le 31 décembre 1992, Voir 
aussi la note 27 au chapitre 1.2,

2 Tous les États énumérés ont signé le 26 juin 1945, à l'exception 
de la Pologne, au nom de laquelle la Charte a été signée le 15 octobre 
1945.

3 Précédemment : “Union sud-africaine” jusqu’au 31 mai 1961,
4 Précédemment : “république socialiste soviétique de 

Biélorussie” jusqu’au 18 septembre 1991.
5 Signatures, ratifications, adhésions, etc., au nom de la Chine.
La Chine est Membre originaire des Nations Unies, la Charte ayant

été signée et ratifiée en son nom, les 26 juin et 28 septembre 1945
respectivement, par le Gouvernement de la République de Chine, qui a 
continûment représenté la Chine aux Nations Unies jusqu’au 25 octobre
1971.

Le 25 octobre 1971, l ’Assemblée générale des Nations Unies a
adopté la résolution 2758 (XXVI), ainsi conçue:

"L 'Assemblée généralex
"Rappelant les principes de la Charte des Nations Unies,
"Considérant que le rétablissement des droits légitimes de la 

République populaire de Chine est indispensable à la sauvegarde de 
la Charte des Nations Unies et à la cause que l’Organisation doit 
servir conformément à la Charte,

"Reconnaissant que les représentants du Gouvernement de la 
République populaire de Chine sont les seuls représentants 
légitimes de la Chine à l’Organisation des Nations Unies et que la 
République populaire de Chine est un des cinq membres permanents 
du Conseil de sécurité.

"Décide le rétablissement de la République populaire de Chine 
dans tous ses droits et la reconnaissance des représentants de son 
gouvernement comme les seuls représentants légitimes de la Chine 
à l'Organisation des Nations Unies, ainsi que l’expulsion immédiate 
des représentants de Tchang Kaï-chek du siège qu’ils occupent 
illégalement à l’Organisation des Nations Unies et dans tous les 
organismes qui s ’y rattachent.”
La constitution du Gouvernement populaire central de la 

République populaire de Chine, intervenue le 1er octobre 1949, a été

3



I .l  : C harte des Nations Unies —  Membres originaires

notifiée aux Nations Unies le 18 novembre 1949. Diverses propositions 
ont été formulées entre cette date et celle de l’adoption de la résolution 
précitée en vue de modifier la représentation de la Chine aux Nations 
Unies, mais ces propositions n’avaient pas été approuvées.

En date du 29 septembre 1972 le Secrétaire général a reçu la 
communication suivante du Ministre des affaires étrangères de la 
République populaire de Chine :

1. En ce qui concerne les traités multilatéraux que le défunt 
Gouvernement chinois a signés ou ratifiés ou auxquels il a adhéré 
avant l’établissement du Gouvernement de la République populaire 
de Chine, mon gouvernement en examinera la teneur avant de 
décider, à la lumière des circonstances, s’ils devraient ou non être 
reconnus.

2. À compter du 1er octobre 1949, jour de la fondation de la 
République populaire de Chine, la clique de Tchang Kaï-chek n’a 
aucun droit de représenter la Chine. Ses signature et ratification de 
tout traité multilatéral, ou son adhésion à tout traité multilatéral, en 
usurpant le nom de la “Chine”, sont toutes illégales et dénuées de 
tout effet. Mon gouvernement étudiera ces traités multilatéraux 
avant de décider, à la lumière des circonstances, s’il conviendrait ou 
non d ’y adhérer.
Les entrées consignées dans la présente publication à l’égard de la 

Chine se rapportent toutes à des actes effectués par les autorités qui 
représentaient la Chine aux Nations Unies à la date de ces actes.

6 Par une communication en date du 24 février 1958, le Ministre des 
affaires étrangères de la République arabe unie a notifié au Secrétaire 
général de l’Organisation des Nations Unies la création par l’Egypte et 
la Syrie d ’un État unique, la République arabe unie. Par la suite, dans 
une note en date du 1er mars 1958, le Ministre des affaires étrangères de 
la République arabe unie a fait savoir au Secrétaire général ce qui suit : 
“ . . .  Il convient de noter que le Gouvernement de la République arabe 
unie déclare que l ’Union constitue désormais un seul État Membre de 
l’Organisation des Nations Unies, lié par les dispositions de la Charte, 
et que tous les traités et accords internationaux conclus par l’Egypte ou 
la Syrie avec d ’autres pays resteront valables dans les limites régionales 
définies lors de leur conclusion, et conformément aux principes du droit 
international.”

Par un télégramme en date du 8 octobre 1961, le Président du 
Conseil des ministres et Ministre des affaires étrangères de la 
République arabe syrienne a informé le Président de T’Assemblée 
générale des Nations Unies que la République arabe syrienne avait 
repris son ancien statut u ’Etat indépendant et demandait que 
POrganisation des Nations Unies prenne note du fait que la République 
arabe syrienne redevenait Membre de [’Organisation. Cette demande a 
été signalée à l’attention des États Membres par le Président de 
PAssemblée générale à la 10356me séance plénièrc, le 13 octobre 1961. 
À la 1036ême séance plénière, tenue ce,même jour, le Président de 
l’Assemblée générale a déclaré qu’aucun État Membre n’ayant formulé 
d ’objection “la délégation de la République arabe syrienne a occupé son 
siège au sein de cette assemblée, comme Membre de l’Organisation des 
Nations Unies, avec tous les droits et toutes les obligations afférents à 
cette situation”. Par une lettre, en date du 19 juillet 1962, adressée au 
Secrétaire général, le représentant permanent de la Syrie auprès de 
l’Organisation des Nations Unies lui a communiqué le texte du 
décret-loi n° 25 promulgué par le Président de la République arabe 
syrienne le l3  juin 1962 et a déclaré ce qui suit:

“De la lecture de l’article 2 du texte en question, il résulte que 
les obligations contractées par voie d ’accords et de conventions 
multilatéraux par la République arabe syrienne au cours de la 
période de l’unité avec l 'Ëgypte demeurent en vigueur en Syrie. La 
période de l’Unité entre la Syrie et l’Égypte s ’étend du 22 février 
1958 au 27 septembre 1961.”

Enfin, par une communication en date du 2 septembre 1971, le 
Représentant permanent de la République arabe d ’Égypte a informé le 
Secrétaire général que la République arabe unie avait pris le nom de 
République arabe d’Égypte (Égypte), et, par une communication en date 
du 13 septembre 1971, la Mission permanente de la République arabe 
syrienne a indiqué que le nom de la Syrie était “République arabe 
syrienne”.

En conséquence, pour les actes (signatures, adhésions, ratifications, 
etc.) accomplis par l’Égypte ou par la République arabe unie à l’égard 
de tout instrument conclu sous les auspices de l’Organisation des 
Nations Unies, la date de l’accomplissement de l’acte est indiquée, dans 
la liste des États, en regard du nom de l’Égypte. La date desdits actes 
accomplis par la Syrie avant la constitution de la République arabe unie 
apparaît en regard du nom de la République arabe syrienne, de même 
que la date de réception des instruments d ’adhésion ou de notifications 
d ’application à la Province syrienne déposés par la République arabe 
unie à l’époque où la République arabe syrienne faisait partie de la 
République arabe unie.

7 Par une communication datée du 24 décembre 1991, le Président 
de la Fédération de Russie a notifié au Secrétaire général que la 
Fédération de Russie a pris la suite de l’Union des Républiques 
socialistes soviétiques (URSS) en tant que Membre de l’Organisation 
des Nations Unies.

Par la suite, le Gouvernement de la Fédération de Russie a informé 
le Secrétaire général, que la Fédération de Russie assume depuis cette 
date, en totalité les droits et obligations qui étaient ceux de l’URSS en 
vertu de la Charte des Nations Unies et des traités multilatéraux dont le 
Secrétaire général est le dépositaire et a indiqué que le nom “Fédération 
de Russie” devrait être utilisé au lieu du nom “Union des Républiques 
socialistes soviétiques” aux Nations Unies.

8 Par une communication, en date du 20 janvier 1995 et reçue 
auprès du Secrétariat le 25 janvier 1995, le Gouvernement Hellénique 
a notifié ce qui suit :

“Le Gouvernement de la République Hellénique déclare que 
l'adhésion de l’ex-République Yougoslave de Macédoine aux 
Conventions déposées auprès du Secrétaire général des 
Nations Unies, et auxquelles la République Hellénique est 
également partie contractante, n ’implique pas la reconnaissance de 
l’ex-République Yougoslave de Macédoine par la République 
Hellénique.
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autre accord international, déposé auprès du Secrétaire général, 
auquel la République Hellénique et l’ex-République Yougoslave de 
Macédoine sont parties.”

9 Par une communication reçue le 4 novembre 1982, le Gouverne
ment de la République islamique d ’Iran a notifié au Secrétaire général 
que la désignation “Iran (République islamique d ’)” devrait être 
désormais utilisée.

10 Par une communication reçue le 30 décembre 1985, le 
Gouvernement des Pays-Bas a fait savoir au Secrétaire général “qu’île 
d ’Aruba, qui faisait partie des Antilles néerlandaises, obtiendra son 
autonomie interne en tant que pays au sein du Royaume des Pays-Bas 
à compter du 1er janvier 1986”. Ce changement sera sans conséquence 
au plan du droit international. Les Traités conclus par le Royaume des 
Pays-Bas qui étaient appliqués aux Antilles néerlandaises y compris 
Aruba, continueront après le 1er janvier 1986 à s ’appliquer aux Antilles 
néerlandaises (dont Aiuba ne fait plus partie) et à Aruba.

11 Précédemment : “République socialiste soviétique d ’Ukraine” 
jusqu’au 23 août 1991.
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